
COMITE POUR LE CONTROLE DE LA
QUALITE DE LA RECEPTION DES SIGNAUX AUDIOVISUELS

Prestation
  

Fiche produit

La qualité de l’audiovisuel de demain
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Barème
COMITE POUR LE CONTROLE DE LA

QUALITE DE LA RECEPTION DES SIGNAUX AUDIOVISUELS

Barème  COSAEL 
en vigueur

Trois unités de contrôle sont demandées pour frais de dossier.

€ HT  € TVA 19,60 % € TTC
Formulaire à l'unité 60,001 1,76 71,76

Formulaires par 25, prix à l'unité 58,001 1,37 69,37
Formulaires par 50, prix à l'unité 56,001 0,98 66,98

Par unité 120,0 143,52

   

DIAGNOSTIC
SUIVI QUALITE nous consulter

Frais pour une nouvelle visite dans le cas d'un installation non contrôlable

des non-conformités importantes

Identique à la première intervention

Les Formulaires COSAEL ont une durée de validité de 2 ans à partir de la date de l'achat.

Une unité de contrôle est demandée pour toute station de tête comprenant des paraboles autres que celle qui fournit les 
chaînes "historiques" analogiques (Atlantic Bird 3).

Si 2 maisons sont mitoyennes, elles sont considérées comme 2 maisons séparées.

Pour le réseau interne de distribution, une unité de contrôle est demandée pour tout ensemble dépendant d'une même station 
de tête, comprenant de 2 à 80 foyers et au plus 3 cages d'escalier. Les foyers sont supposés n'avoir pas plus de 2 prises 
terminales. 

De même, pour un groupe de plus de 20 maisons, une unité de contrôle supplémentaire est requise par tranche de 20 maisons.

Une unité de contrôle est nécessaire pour un réseau de 2 à 20 maisons individuelles.

L'unité de contrôle est matérialisée par le "Formulaire"

En zone pavillonnaire avec des antennes individuelles, une unité de contrôle pour 1 à 8 maison s

terme "réseau interne"

 

Pour un bâtiment ayant plus de 80 foyers ou plus de 3 cages d'escalier, une unité de contrôle supplémentaire est requise par

 

tranche de 80 foyers ou par groupe de 3 cages d'escalier .

SERVICE CENTRAL : Tour Chantecoq - 5, rue Chantecoq - 92808 PUTEAUX CEDEX
TEL. : 01.41.97.86.66 - FAX : 01.41.97.86.65 - www.cosael.com

€ HT  € TVA 19,60 % € TTC

ASSISTANCE A MAÎTRISE D’OUVRAGE

Dans le cas de parc immobilier à contrôler (plusieurs résidences pour un même gestionnaire), nous consulter.   


